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Radio Kerne est la seule radio associative du pays de Quimper et le seul média à 

émettre exclusivement en langue bretonne dans le sud Finistère. 

Installée depuis dix-huit ans dans le pays de Quimper, son rôle d’information et 

d’animation contribue à la valorisation des initiatives locales et  lui confère notamment 

une place majeure dans la promotion des activités économiques du territoire. 

Dans le cadre de la politique communautaire de soutien à l’économie, il est 

proposé de lui verser une subvention de 5 000€.  

  

Radio Kerne eo ar radio kevredigezhel nemetañ e bro Kemper hag ar media 

nemetañ o skignañ e brezhoneg e traoñ Penn-ar-Bed. 

 Triwec’h vloaz zo eo staliet e bro Gemper. Lakaat a ra an intrudu lec’hel war 

wel bemdez ha diskouez a ra brud vat ar vro. Ur plas eus ar re wellañ en deus evit ar 

pezh a denn eus brudañ obererezhioù ekonomikel an tiriad. 

Da geñver politikerezh kumuniezhel skoazellañ an ekonomiezh, eo kinniget reiñ 

ur yalc’had 5 000€. 

 

*** 

 

Radio Kerne réalise plus de 2 800 heures d’émissions inédites par an, diffuse plus de 

60 heures par semaine et atteint un auditoire de plus de 46 000 personnes selon un sondage 

réalisé de janvier à juin 2016. 

 

Une grande diversité de programmes comprenant les actualités quotidiennes, des 

interviews d’acteurs locaux, des reportages, des émissions culturelles, jeux,…est destinée à 

des publics divers (enfants, jeunes, adultes).  

 

Un partenariat avec d’autres radios associatives bretonnes (Arvorig FM, Radio Kreizh 

Breizh, Radio Bro Gwened) permet de co produire des émissions et d’enrichir la diversité des 

programmes. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 03/10/2017 

- la transmission au contrôle de légalité le : 02/10/2017 

(accusé de réception du  02/10/2017) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

La radio est un relais du dynamisme local et assure l’information et la promotion des 

acteurs économique locaux. La majorité des reportages est assurée en sud Cornouaille. Elle 

joue un rôle essentiel dans la préservation et la transmission de l’identité commune des 

habitants. Ceci est un levier puissant pour le développement économique et touristique des 

communes de Kemper Breizh Izel. 

 

Le succès de la radio lui permet d’envisager une diffusion plus large. Elle postule 

auprès du CSA pour l’obtention d’une nouvelle fréquence en Loire Atlantique à compter de 

2018. Il existe en effet une forte attente pour une radio en langue bretonne sur ce territoire où 

se développent les structures d’enseignement du breton.  

 

 

*** 

Dans le cadre de la politique communautaire de soutien à l’économie, après avoir 

délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser 

monsieur le président à lui verser une subvention de 5 000€.  

 

 


